
Périgueux, le 22 juillet 2020

COMMUNIQUE DE PRESSE

Campagne d’irrigation 2020 : baisse des débits des cours d’eau 
et renforcement des mesures de restriction des usages

En l’absence de pluie signifcaaive depuis 3 semaines ea compae-aenu des aempéraaures élevées de
ces derniers jours, les débias des cours d’eau conainuena de chuaer. Dans l’ensemble, les cours d’eau
principaux sona proches des premiers seuils de gesaion. Les peaias cours d’eau, plus impacaés par
ceaae siauaaion, présenaena une baisse imporaanae de leur débia.
Dans ce conaexae, la moiaié des cours d’eau du déparaemena a franchi des seuils de resaricaions.
Ainsi, le Boulou ea l’Esarop passena en siauaaion de crise, 11 cours d’eau au lieu de 4 précédemmena
sona en siauaaion d’alerae renforcée ea des mesures de resaricaion sona prises pour la première fois
ceaae année sur le bassin de l’Isle.

Ceaae siauaaion a conduia le préfea de la Dordogne à renforcer les mesures de limiaaaion des usages
de l’eau, applicable à compaer du 24 juillea 2020 à 8h00, sur les cours d’eau suivanas :

 Tardoire, Bandiaa, Dronne amona, Beauronne de Saina-Vincena, Auvézère ea afuenas, Cern,
Beune,  Enéa,  Caudeau,  Seignal :  ALERTE  (inaerdicaion  de  prélèvemena  =  2 jours  par
semaine) ;

 Belle, Vern, Beauronne de Chancelade, Manoire, Céou aval, Germaine/Lizabel, Louyre, Couze,
Gardonneaae, Lidoire, Bournègue : ALERTE RENFORCEE (inaerdicaion de prélèvemena = 3,5
jours par semaine) ;

 Boulou, Céou amona, Tournefeuille, Esarop, Melve : CRISE (inaerdicaion aoaale de prélèvemena
pour aous les usages non prioriaaires).

Le  déaail  des  mesures  de  limiaaaion  des  usages  de  l’eau  esa  consulaable  dans  les  mairies
concernées,  à  la  DDT  de  la  Dordogne,  sur  le  siae  inaernea  des  services  de  l’Eaaa
(www.dordogne.gouv.fr) ea sur le siae haap://propluvia.developpemena-durable.gouv.fr  

Le prochain comiaé de gesaion de l’eau aura lieu le mardi 4 aoûa prochain à la préfecaure de la
Dordogne. Si la siauaaion conainue de s’aggraver, une consulaaaion inaermédiaire des paraenaires ea
gesaionnaires de l’eau sera organisée dès la semaine prochaine.
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